
Règlement officiel de la course de « Bouj’an courant »
le dimanche 18 mai 2025 à Boujan sur Libron.

Celui-ci s’applique a�  tous les concurrents et a�  tous les accompagnants participant aux courses du dimanche 18
mai 2025.

Tout pre�sent s’engage alors, a�  respecter les re�gles sanitaires en vigueur.

Article 1     : Définition - Organisation  

La huitie�me e�dition des courses de « Bouj’an courant » est organise�e le dimanche 18 mai 2025 par la mairie
de  Boujan  sur  Libron  en  collaboration  avec  la  socie� te�  ATS-SPORT  spe�cialise�e  dans  l’organisation
d’e�ve�nements sportifs.

L’e�ve�nement propose a�  partir de :

9h30 : 3 e�preuves de course pour les enfants 

10h30 :  sur route et chemin de terre 5 et 10 km chronome�tre�es.

La participation aux courses se fait de façon personnelle et nominative.

Article 2     : Inscriptions  

Sur  le  site  web  www.ats-sport.com ou  aupre�s  de  la  mairie  de  Boujan  sur  Libron :
accueil@boujansurlibron.com ou par te� le�phone 04 67 09 26 40

Inscriptions limite�es a�  500 participants (hors courses des enfants)

Toute inscription vaut pour acceptation du règlement.

Il est interdit de re� troce�der son dossard a�  une tierce personne ou de courir sans dossard.

Chaque coureur en infraction sera reconnu responsable en cas d’accident survenu ou provoque�  durant les
e�preuves.

L’attestation de Parcours de Prévention Santé (PPS)  ou les licences acceptées à fournir 
obligatoirement par le participant majeur : 
Toute participation a�  une compe�tition est soumise a�  la pre�sentation obligatoire par les participants a�  
l'organisateur :
• d'une licence Athle�  Compe�tition, Athle�  Entreprise, Athle�  Running de� livre�e par la FFA, ou d'un « Pass’ J’aime 
Courir» de� livre�  par la FFA et comple� te�  par le me�decin, en cours de validite�  a�  la date de la manifestation.

Attention : les autres licences de� livre�es par la FFA (Sante� , Encadrement et De�couverte) ne sont pas accepte�es.

• ou d'une licence sportive, en cours de validite�  a�  la date de la manifestation, sur laquelle doit apparaîBtre, par
tous moyens, la non contre-indication a�  la pratique du sport en compe�tition, de l'Athle� tisme en compe�tition
ou de la course a�  pied en compe�tition et de� livre�e par une des fe�de�rations suivantes :

o Fe�de�ration des clubs de la de� fense (FCD),
o Fe�de�ration française du sport adapte�  (FFSA),
o Fe�de�ration française handisport (FFH),
o Fe�de�ration sportive de la police nationale (FSPN),
o Fe�de�ration sportive des ASPTT,
o Fe�de�ration sportive et culturelle de France (FSCF),
o Fe�de�ration sportive et gymnique du travail (FSGT),
o Union française des œuvres laîIques d'e�ducation physique (UFOLEP),

• ou du justificatif du PPS a�  te� le�charger sur le site https://pps.athle.fr/ valable 3 mois a�  compter de la date du
te� le�chargement.  La  FFA  propose,  avec  le  Parcours  de  Pre�vention  Sante� ,  un  outil  en  quatre  e� tapes  de
sensibilisation aux risques, aux pre�cautions et aux recommandations lie�s a�  la sante�  des coureurs. Au terme de
ce parcours, vous pourrez te� le�charger une attestation a�  remettre a�  l’organisateur de votre prochaine course.
Cette attestation de PPS remplace depuis le 01/09/2024 le certificat me�dical.

 
Les licences e�trange�res ne sont pas accepte�es. Les participants e�trangers sont tenus de fournir un certificat
me�dical d’absence de contre-indication a�  la pratique du sport en compe�tition, de l’athle� tisme en compe�tition
ou de la course a�  pied en compe�tition, meBme s'ils sont de� tenteurs d'une licence compe�tition e�mise par une
fe�de�ration affilie�e a�  World Athletics. Ce certificat doit eB tre re�dige�  en langue française, date� , signe�  et permettre
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l'authentification du me�decin, que ce dernier soit ou non e� tabli sur le territoire national. S'il n'est pas re�dige�
en langue française, une traduction en français doit eB tre fournie

Pour les non-licenciés     :  

Pour les mineurs participant aux courses, obligation d’une autorisation parentale ainsi que d’une attestation
PPS certificat me�dical (Attestation PPS  uniquement pour les courses sur 5 et 10 km). 

Pour les licenciés     :  

Fournir  obligatoirement  pour  la  confirmation d’inscription,  la  photocopie  de  la  licence  de� livre�e  par  une
fe�de�ration, autorisant la pratique de l’athle� tisme en compe�tition, valable pour la saison 2024/2025.

La  participation aux  courses de « Bouj’an Courant »  se  fait  sous l’entie�re  et  exclusive  responsabilite�  des
coureurs y participant, avec renonciation a�  tout recours contre les organisateurs, quel que soit le dommage
subi ou occasionne� . Les concurrents et leur ayant droit renoncent expresse�ment a�  faire valoir les droits a�
l’e�gard des organisateurs. Tout litige sera juge�  par le Tribunal de Be�ziers (34500). 

Les droits d’inscription pour la course du 5 km :  5 euros* 

Les droits d’inscription pour la course du 10 km :  10 euros*

*hors frais transaction par carte bleue si inscription par internet. Voir sur le site ATS SPORT pour le de�tail de
la tarification.

Courses des enfants (le/les tours du plateau sportif*) : gratuit mais inscription obligatoire.

*A titre indicatif, la distance d’un tour du plateau sportif est de +/- 450 me�tres.

Remboursement des inscriptions : toute inscription est ferme et de� finitive et ne pourra donner lieu a�  aucun
remboursement.

Fin des inscriptions : matin de la course

L’organisation se re�serve le droit de changer les parcours en cas d’intempe�ries ou d’annuler l’e�preuve en cas
de  force  majeure  ou  pour  un  motif  inde�pendant  de  la  volonte�  de  l’organisateur  (dans  ce  cas,  les  frais
d’inscriptions seront rembourse�s de�duits des frais d’organisation 3 euros par inscription valide�e).

Article 3     : Catégories     

-5 km : pour toute personne majeure et pour les enfants de 14 ans et + (à partir de 2011 et +).

-10 km : pour toute personne majeure et pour les enfants de 16 ans et + (à partir de 2009 et +).

La catégorie « minimes » est interdite sur le 10 km.

-Les courses enfants : (Animation ludique, sans chronométrage et sans classement)

*la course « les babys » 1 tour du plateau sportif, a�  titre indicatif, distance (+/-450 me�tres) pour les enfants
ne�s en 2019 et apre�s (cate�gorie Baby Athle�  - code BB).

*la course « les filous » 2 tours du plateau sportif  (+/-900 me�tres) pour les enfants ne�s  en 2016 a�  2018
(cate�gorie Eveil Athle� tique – code EA).

*la course « les pirates » 3 tours du plateau sportif (+/-1350 me�tres) pour les enfants ne�s en 2014 a�  2015,
(cate�gories U 12 Poussins – code PO), et pour les enfants ne�s en 2012 et 2013 (cate�gories U14 Benjamins –
code BE)

-  Pour  les  courses  enfants  de  moins  de  9  ans  « la  course  ne  donnera  lieu  ni  a�  un  classement  ni  a�  un
chronome�trage ».

-Les e�preuves de « Bouj’an Courant » pour 2025 ne sont pas ouvertes aux handisports.

Article 4     : Retrait des dossards  

La distribution des dossards se fera a�  la salle du poB le sportif :

-le samedi 17 mai de 14h00 a�  18h00

-le dimanche 18 mai de 8h00 a�  9h00

Article 5     : Le parcours  

Le parcours est entie�rement balise� .

Les distances parcourues sont indique�es sur le circuit.



La cloB ture du chronome�trage, de la surveillance, de la se�curite�  et la fermeture du parcours seront effectue�s
apre�s le passage de la voiture-balai, au point d’arrive�e de la course et maximum 2 heures 30 apre�s le de�part.

Article 6     : Chronométrage  

Le chronome�trage sera effectue�  avec un syste�me de de�tection e� lectronique assure�  par la socie�te�  ATS-SPORT.

Tous les inscrits se verront remettre une puce de chronome�trage lors du retrait des dossards.

En  l’absence  du  dossard  correctement  positionne�  (fixe�  sur  le  buste  avec  4  e�pingles  et  visible  dans  son
inte�gralite� ) le participant ne pourra eB tre classe�  a�  l’arrive�e.

Les re�sultats seront disponibles a�  la fin des courses au point d’arrive�e et sur le site d’ATS-SPORT.

Article 7     : Assurances et Sécurité  

Les organisateurs ne peuvent eB tre tenus responsables des vols, pertes, accidents ou de�faillances dus a�  un
mauvais e� tat de sante�  ou au non-respect des re�gles de course.

Les concurrents non licencie�s devront s’assurer individuellement.

L’organisation est couverte par une assurance en responsabilite�  civile souscrite aupre�s du cabinet AREAS
Assurances.

Les licencie�s be�ne� ficient des garanties accorde�es par l’assurance lie�e a�  leur licence.

L’e�preuve sera encadre�e par les organisateurs, les signaleurs, la police municipale, le me�decin et les secours
me�dicaux.

L’ensemble du parcours sera se�curise�  jusqu’au passage du dispositif « fin de course ».

Il est formellement interdit de participer a�  la course avec un animal, meBme tenue en laisse.

Le dispositif  de se�curite�  est  situe�  sur la zone du de�part  de la course.  Il  est compose�  d’un infirmier,  d’un
me�decin et d’un secouriste. Ils sont e�quipe�s de radio et de talkie-walkie. Leurs moyens d’intervention, voiture,
quad, ve� lo. Une ambulance sera stationne�e sur le parking des are�nes.

Article 8     : Ravitaillement – Dotations  

Les points de ravitaillement sont installe�s tous les 2,5 kilome�tres a�  partir du KM 2,5 ainsi qu’a�  l’arrive�e.

Un buffet d’arrive�e sera offert a�  tous les participants.

Les organisateurs et partenaires offrent a�  tous les participants le buffet d’arrive�e.

Les organisateurs et partenaires offrent a�  tous les participants (enfants compris) une re�compense a�  l’arrive�e.

Les récompenses seront :

- les 3 premiers (cate�gories homme/femme) sur le 5 et 10 km

- le meilleur club

- uniquement sur le 10 km, le 1er de chaque cate�gorie H/F en masters MO, M1, M2, M3, M4, M5, M6, M7, M8

- uniquement sur le 10 km, le 1er de chaque cate�gorie H/F en Se�niors, Espoirs, Juniors et Cadets.

Soit un total de 39 re�compenses.

Les remises de prix se feront a�  l’inte�rieur des are�nes vers 12h00, la distribution est soumise a�  la pre�sence des
vainqueurs.

Article 9     : Droit à l’image  

De  par  sa  participation  aux  courses  de  « Bouj’an  Courant »,  chaque  participant  autorise  expresse�ment
l’organisateur (et/ou ses ayants droits) a�  utiliser ou faire utiliser ou reproduire ou faire reproduire son nom,
son image, sa voix et sa prestation sportive dans le cadre des courses de «  Bouj’an Courant » de Boujan sur
Libron en vue de toute exploitation directe ou sous forme de�rive�e de l’e�preuve et ce, sur tout support, dans le
monde  entier,  par  tous  les  moyens  connus  ou inconnus  a�  ce  jour,  et  pour  toute  la  dure�e  de  protection
actuellement  accorde�e  en  matie�re  de  droits  d’auteur  par  les  dispositions  le�gislatives  ou  re�glementaires
applicables,  les  de�cisions  judiciaires  et/ou  arbitrales  de  tout  pays  ainsi  que  par  les  conventions
internationales  actuelles  ou  futures,  y  compris  pour  les  prolongations  e�ventuelles  qui  pourraient  eB tre
apporte�es a�  cette dure�e. 



ControB le anti-dopage

“Tous les coureurs sont susceptibles de satisfaire a�  un controB le anti-dopage. Les participants s’engagent a�
respecter  rigoureusement  l’interdiction  de  dopage  ainsi  que  les  dispositions  concernant  les  controB les
antidopage, telles qu’elles re�sultent des lois et re�glements en vigueur,  notamment les articles L.  230-1 et
suivants du Code du Sport.”


